
 
 

 

 

                PAROISSE NOTRE DAME DE LA JOIE EN PAYS BIGOUDEN  
 
 

 

 

 

 

 

Si vous souhaitez 

Offrir 

Une Messe. 

 

 

Prenez ce feuillet. 
 



OFFRIR UNE MESSE 

 

La messe est « la source et le sommet de la vie chrétienne. » 

Depuis très longtemps, l’Eglise permet aux fidèles que l’Eucharistie 
soit célébrée à une intention particulière. 

 

Qu’est-ce qu’une offrande de messe ? 

La personne qui demande une messe à une intention particulière. 
Toute l’église s’unit à cette intention. C’est également un moyen de 
participer à la vie matérielle des prêtres. 

 

Pour quelles occasions peut-on offrir une messe ? 

Tous les moments importants de la vie peuvent être l’occasion 
d’offrir une messe : 

  

> Pour les défunts : célébrer la messe pour les défunts est une 
tradition très ancienne dans l’Eglise. C’est un acte de foi où 
nous demandons à Dieu de les accueillir auprès de Lui dans sa 
Gloire. 

  

➢ En prière d’intercession : Pour des proches qui vivent un 
moment difficile : maladie, difficulté de couple, ou pour soi-
même. La messe est alors un soutien privilégié pour notre 
prière d’intercession. 

  

➢ En action de grâce : on peut également offrir une messe pour 
remercier Dieu d’un heureux événement : un mariage, une 
naissance, un anniversaire, la réussite d’un projet … 



Intentions de messes 

 

 

Indiquez le nom de l’église où vous souhaitez que la (les) 
messe (s) soit célébrée (s) : 

 

      Votre Nom & Prénom : 

 

      Votre téléphone : 

 

 

Inscrivez vos intentions de messes 

 

1) Intention : 

 

 

 

2) Intention : 

 

 

 

         3)       Intention : 

  

 



 

Offrande conseillée pour chaque messe :   

 

18 㵪 

 

 

Chèque à l’ordre de : 

AD Paroisse Notre- Dame de la Joie 

 

 

Vous adressez votre offrande sous enveloppe 
avec votre règlement à: 

 

Maison Paroissiale 

2, place des Carmes 

29120 Pont l’Abbé 
 

Vous pouvez aussi la déposer dans la boîte à lettres 

Ou 

 

Dans la corbeille du dimanche 

18 € (01/2020)




